
CRYONICS INSTITUTE 

24355 Sorrentino Court, Clinton Township MI 48035 

www.cryonics.org cryonics@cryonics.org 

Téléphone : 1-586-791-5961, FAX 1-586-792-7062 

DEMANDE D'ADHÉSION 

ADHÉSION À VIE 

Nom du demandeur : _____________________________________________________________ 

Adresse : ______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

Téléphone _______________________________ Fax __________________________________ 

Courriel _______________________________________________________________________ 

Date ____________________________________ Frais d'adhésion joint ____________(en $US) 

Signature du demandeur __________________________________________________________ 

Date de naissance du demandeur ________________________________ Sexe M / F (encercler) 

Nom et signature du parent / tuteur 

si le demandeur est mineur : _______________________________________________________ 

Les frais d'adhésion pour une adhésion à vie est de 1 250$US pour une personne ou 1 875$ US 
pour un couple (deux personnes dans le même foyer). Il n'y a pas de frais d'adhésion supplémentaire
pour les enfants mineurs, même nés ou adoptés, après que le parent soit devenu membre. Tous
les membres additionnels de la famille (épouse, frères et soeurs, parents, enfants) peuvent adhérer
moyennant des frais d'adhésion de 625$ US chacun. L'adhésion à vie est permanente, sans paiement
de cotisation. L'adhésion donne le droit d'exécuter un contrat, le droit d'accéder aux états financiers
annuels, le droit de se présenter aux élections conformément aux réglements, et le droit d'accès aux
avis et rapports de réunions. 

Les frais d'adhésion sont non remboursables en tout ou en partie. Ils représentent une des sources 
du capital de CI, dépensée dans l'immobilier, l'équipement et la recherche. Les frais d'adhésion ne 
sont pas transférables. Pour cette option (Adhésion à Vie), le financement minimum du contrat 
(pour le corps entier) est de 28 000$ US, payable une fois, à peu près au moment du décès ; ou, 
plus tôt par le biais d'une assurance vie ou par le moyen, le plus adapté à l'individu, spécifié dans le 
contrat. 

Les frais d'adhésion à CI n'incluent pas l'adhésion à Immortalist Society, mais incluent l'abonnement 
au Long Life magazine (anciennement appelé The Immortalist). Être membre à part entière 
d'Immortalist Society coûte 75$ US. Pour être membre à part entière d'Immortalist Society, merci 
d'ajouter 75$ et de cocher ici [ ]. 

Merci de joindre un chèque à votre demande d'adhésion. Vous pouvez également payer par 
carte de crédit ou par Paypal en ligne. 




